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bonjour


je vais vous parler du compte personnel d'activité et de la nécessité d'en créer un.

c'est par la que cela se passe :


https://www.moncompteactivite.gouv.fr/


astuce, régulièrement il y a des reforme, et le site change de nom \o/.


à l’époque votre comptable/drh de votre boite vous a bien expliquer l'importance de créer ce compte, moi c'est une amie expert comptable qui ma urgeait de le faire début 2015 si ma mémoire est bonne. Ce compte SI il est créée ce remplie tous seul par l'urssaf et autres organismes crées pour l'occasion.


vous cumulez des heures pour la formation, avant avec le DIF c’était sur votre bulletin de salaire, là cela ce fait dans le compte géré par gouv.fr SI il est créé, voyez vous le  probleme ? Pas crée, pas d'heures de formation qui se cumul.


et je le prouve en image :


[image: Titre de l'image]


pour le dif vous pouvez remplir avec le solde de votre compte, perso j'ai mis a l'arrache afin de pouvoir créer le compte, lors de l'utilisation des heures de DIF vous devrez avoir la preuve de vos heures, sont pas bête non plus hein !


et pour les fameuses heures de formation ici 48, point de bouton, cela se remplie tous seul, depuis la création je me suis connecté 1 fois et j'ai vu ce compteur \o/ avec 48h donc ca marche !!


ce n'est pas obligatoire, c'est a la diligence des salariés, si vous ne le faite pas tant pis pour vous.


j'aimerais savoir si mon amie avait tord ou raison avec les heures qui ne peuvent être comptabilisé uniquement si le compte est crée !


merci de votre retour.


et je vous invite a en creer un, car cela permet de valider ses heures de pénibilité si vous en avez.
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